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FICHE DE POSTE 
GROUPE HOSPITALIER 
ÉTABLISSEMENT : HOSPITALISATION À DOMICILE AP-HP 
ADRESSE DU SIÈGE : 14 rue Vésale 75005 Paris 
 

DATE DE MISE À JOUR  Aout 2020 

 
INTITULÉ DU POSTE 
Infirmier (ière) en soins généraux  
Poste en alternance avec équipe de renfort ou unité de soins 
STRUCTURE 
HOSPITALISATION À DOMICILE DE L’AP-HP 
L’HAD-AP-HP est un hôpital de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris dont la particularité est l’intervention des 
équipes de soin au domicile des patients, 24h/24 et 7 jours/7. Elle est polyvalente et généraliste. Elle couvre tous 
les modes de prises en charge, à l’exception de la psychiatrie, et tous les âges de la vie : femmes en ante et en 
post-partum, nourrissons et jeunes enfants, adultes, personnes âgées 
L’HAD-AP-HP assure la prise en charge de près de 800 patients en moyenne par jour, sur l’ensemble du Grand 
Paris, pour 8,5 millions d’habitants ; ce territoire d’intervention s’étend progressivement pour couvrir l’ensemble 
de l’Île de France. Les patients sont adressés à l’HAD-AP-HP par les hôpitaux de l’AP-HP, d’autres 
établissements hospitaliers, publics ou privés, par les médecins libéraux, les SSIAD, les EHPAD, les 
établissements pour personnes handicapées. 
L’HAD-AP-HP est un établissement en forte évolution, cette dynamique devant se poursuivre dans les années qui 
viennent. Elle assure des soins complexes et de plus en plus spécialisés au domicile, en EHPAD et 
établissements pour personnes handicapées. Elle s’investit dans les parcours de soins, en proximité, avec les 
acteurs des soins primaires et auprès des services hospitaliers, et contribue au développement des liens ville-
hôpital-médico-social-domicile. Elle met en œuvre un programme de recherche et d’innovations. 
Les 4 départements cliniques et médicotechniques font partie de la gouvernance de l’HAD-AP-HP et portent les 
enjeux stratégiques et de gestion de l’établissement. 
Les 4 départements cliniques et médicotechniques sont les suivants : 
Département 1 HAD - Adulte 
composé de 15 unités de soins,  d’une équipe de renfort et d’une unité de soins palliatif à domicile (PALLIDOM) 
Département 2 HAD - Pédiatrie-Obstétrique 
comprenant la plateforme d’admission pédiatrique et obstétrique, la coordination de pédiatrie, 4 unités de soins 
pédiatriques et 1 unité d’obstétrique ; 
Département 3 HAD - Parcours de soins et activités transversales 
comprenant la plateforme d’admission, coordination adulte, les unités de rééducation et de diététique, le service 
social, les psychologues et  l’unité de nuit ; 
Département 4 HAD - PUI et logistique territoriale des produits de santé 
regroupant la Pharmacie à Usage Intérieur, l’unité de liaison de chimiothérapie , le magasin (médical-hôtelier) , le 
service ‘Courses’, et les activités de nutrition parentérale à domicile. 
 
DÉPARTEMENT 
LE DÉPARTEMENT CLINIQUE HAD ADULTE 
La finalité du Département Clinique HAD Adulte est de permettre la prise en charge à domicile des patients éligibles à 
l’HAD dont l’admission a été préparée par le Département Parcours de soins et activités transversales. 
Le Département travaille en lien étroit avec les autres Départements et les Directions fonctionnelles de l’HAD. 
Le Département Clinique HAD Adulte est une entité de gestion, composée de 15 unités de soins ainsi que d’une équipe 
de renfort et d’une unité de soins palliatif à domicile (PALLIDOM) 
 
L’unité de soins palliatifs aigus à domicile  
Le médecin coordinateur de l’unité reçoit les appels de professionnels de santé (SAMU, premier recours, EHPAD) 
rencontrant une problématique palliative urgente pour laquelle le dispositif de base ne permet pas d’apporter une 
réponse dans le délai attendu. Le médecin mobilise ensuite une équipe (binôme médecin – IDE) d’intervention dans un 
délai de 1 à 4h , en fonction des situations , afin d’assurer pour une évaluation rapide à domicile ou en EHPAD, la mise 
en œuvre des traitements, le soutien et l’accompagnement du patient et de son entourage. 
Les patients nécessitant une HAD au décours de la première intervention sont admis. L’équipe d’intervention d’urgence 
assure les 48-72 premières heures le suivi et les soins. Le relai est pris ensuite par l’équipe HAD de secteur.  
 
 
LIAISONS 
HIÉRARCHIQUE DIRECT (N+1) 

• Cadre de Santé de l’Unité de Soins 

• Cadre de santé, chargé de missions RH 

• Cadre Paramédical du Département 

• Directeur des soins 
FONCTIONNELLES 

• Les Unités de Soins 

• L’équipe de nuit 
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• La plateforme d’admission 

• Le service social 

• Les services spécialisés : kinésithérapie, ergothérapie, psychologue, diététique 

• Le service médical 

• Les prestataires libéraux 

• Les services administratifs 

• Les autres Départements 
ACTIVITÉS 

•  Evaluer et recueillir des données cliniques, des besoins et des attentes de la personne et de son entourage 
dans le respect de la confidentialité. 

• Evaluer, analyser les situations et prévenir  

• Appliquer avec rigueur et de façon réfléchie les prescriptions médicales et évaluer l’efficacité des traitements.   

• Dispenser des soins de nature technique, relationnelle et de confort dans le respect de l’intimité 

• Surveiller l’évolution de l’état de santé des patients. 

• Informer et éduquer la personne et de son entourage 

• Assurer la continuité des soins (transmissions écrites, aux unités de soins.)   

• Gérer et contrôler des produits, des matériels et des dispositifs médicaux 

• Mettre en œuvre des procédures d’élimination des déchets 
Activités spécifiques  

• Maitriser la manipulation des PCA, les morphiniques, les échelles de la douleur, le calcul de dose.  

•  Accompagner le patient et son entourage avec une écoute et une disponibilité adaptée  

• Participer au comité de soins palliatif, de réflexion éthique, et aux réunions de synthèse 
Relations professionnelles les plus fréquentes : 

• Médecins hospitaliers et traitants pour le suivi des patients 

• Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
HORAIRES DE TRAVAIL 
Amplitude horaire par roulement de 07h00 à 21h00 / Travail week-ends et jours fériés par roulement 
COMPÉTENCES REQUISES 
PRÉ-RÉQUIS 

• Diplôme d’État Infirmier enregistré à la DDASS d’un département d’Île-de-France (n° ADELI) 

• Maîtrise des soins techniques de pointe (chambre implantables, KTVC ; pompes,) 

• Capacité d’adaptation et d’organisation  

• Capacité à gérer son stress et ses émotions  

• Capacité à répondre avec empathie aux situations  

• Permis de conduire obligatoire  

• Compétences informatiques  

• Expérience souhaitée 
CONNAISSANCES ASSOCIÉES 

Soins 
infirmiers 

Disciplines 
médicales et 
scientifiques 
du domaine 
d’activité 

Communication et 
relation d’aide 

Hygiène 
et 
sécurité 

Démarches, 
méthodes et 
outils de la 
qualité 

Exercice, 
organisation et 
actualités 
professionnelles 

Santé 
publique 

Éthique et 
déontologie 

3 2 3 2 2 2 2 2 

1 – Connaissances générales / 2 – Connaissances détaillées / 3 – Connaissances approfondies 
INTEGRATION 

• Avant le recrutement : invitation à une journée découverte 

• Après le recrutement : parcours d’intégration d’une durée de 3 semaines 
ÉVOLUTION POSSIBLE DU POSTE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

• Infirmier (ère) de liaison (IDELIA) 

• Infirmier (ère) de coordination du parcours patient (IDEC) 

• Cadre de Santé 
FORMATIONS PROPOSEES 

• Pompes programmables 

• Soins palliatifs  

• Bientraitance 

• Hypno analgésie 

• Douleur 

• Participation congrès 
GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
FORMATIONS À LA SÉCURITE ET À LA SANTÉ LIÉES AU TRAVAIL 
Formation proposée pour la conduite si besoin 
FORMATIONS POUR HABILITATION OU ATTESTATION DE COMPÉTENCE 

 Non  Oui Si Oui, précisez : 
GESTION INDIVIDUELLE DES EXPOSITIONS AUX RISQUES PROFESSIONNELS 
Indiquez si les expositions professionnelles à ce poste sont tracées ou non dans le DISERP :  Oui  Non 
SURVEILLANCE MÉDICALE 
« Selon le calendrier vaccinal en vigueur être à jour des vaccins obligatoires pour les personnels des établissements de 
santé ». « Le médecin du travail déterminera les modalités de la surveillance médicale nécessaire sur ce poste, 
modalités auxquelles le titulaire du poste devra se conformer ». 
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Je soussigné(e) :  
Déclare avoir pris connaissance de la présente fiche de poste 
À :  le : 
 
Signature : 


